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► R�f�rences
Cour administrative d'appel de 
Paris, 23 octobre 2007, n� 
05PA03085, société DUVAL et 
MAULER c/ Institut national des 
jeunes aveugles *****
► Th�me
- Absence de texte imposant la 
motivation des d�cisions de rejet des 
candidats, sous l’�gide du Code des 
march�s publics de 2001.
- Charge de la preuve de l’atteinte d’un 
seuil europ�en.
- Mention port�e sur un avis d’appel � 
la candidature ne violant aucun 
principe.
- Contenu de la lettre de consultation 
en proc�dure restreinte.
- Crit�res de choix des offres et mise 
en oeuvre.
► R�sum�
Les dispositions de l'article 76 du code des 
march�s publics (version de 2001, 
d�sormais l’article 83 du Code de 2006)
faisaient obligation � l’administration qui a 
lanc� un march� d'appel d'offres restreint 
de communiquer au candidat qui en avait 
fait la demande, les motifs du rejet de son 
offre.

Cependant, ni ces dispositions, ni aucune 
autre disposition l�gislative ou 
r�glementaire n'imposaient en revanche 
que soit motiv�e la d�cision attaqu�e qui 
rejetait l'offre du candidat. Le moyen tir� 
de l'absence de motivation de la seule 
d�cision dont l'annulation est demand�e est 
sans incidence sur la l�galit� de celle-ci.

Il appartenait au candidat sur qui reposait 
la charge de la preuve, d'apporter des 
�l�ments � l'appui de ses all�gations aux 
termes desquelles le march� litigieux aurait 
exc�d� le seuil des march�s relevant d'une 
proc�dure communautaire.

En l'absence de tout �l�ment produit par la 
soci�t� c'est � bon droit que le tribunal 
administratif a pu estimer qu'il ressortait 
des pi�ces du dossier que le montant du 
march� �tait en de�� de ce seuil.

D�s lors, tous les moyens tir�s de la 
m�connaissance de la proc�dure de 
passation applicable aux march�s d'un 
montant sup�rieur ou �gal � 5 millions 
d'euros et relatifs � l'absence de publication 
de l'avis d'appel d'offres au Journal officiel 

Voici un arr�t fort int�ressant par la multiplicit� et la richesse des sujets de 
contentieux abord�s, notamment sur la probl�matique de la motivation des 
actes d’information aux candidats rejet�s, qu’il faudra replacer dans 
l’�volution du droit.

Par ailleurs, il donne l’occasion d’analyser la diff�rence de traitement par le 
juge administratif des contentieux entre la proc�dure de r�f�r� pr�contractuel 
et la proc�dure en annulation. Ce qui censur� par le juge des r�f�r�s ne le 
serait pas forc�ment par le juge d’annulation. C’est en fait l’application 
d’une logique europ�enne visant � ce que les concurrents pr�f�rent le r�f�r� 
pr�contractuel.

1. Si la loi sur les motivations des actes administratifs est inapplicable, 
d’autres sources juridiques rendent d�sormais obligatoire la motivation 
du rejet des candidatures et des offres.

a) La loi nº 79-587 du 11 juillet 1979.

La probl�matique pos�e par cet arr�t consiste d�j� � poser la question de 
l’applicabilit� des textes r�gissant la motivation des actes administratifs aux 
rejets des proc�dures du Code des march�s publics et des d�crets 
d’application de l’ordonnance n� 2005-649. �

L’article premier de la loi n� 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la 
motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre 
l'administration et le public, d�finit les d�cisions administratives qui doivent 
�tre motiv�e :
� Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans 
délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui 
les concernent.
A cet effet, doivent être motivées les décisions qui :
- restreignent l'exercice des libertés publiques ou, de manière générale, 
constituent une mesure de police ;
- infligent une sanction ;
- subordonnent l'octroi d'une autorisation à des conditions restrictives ou 
imposent des sujétions ;
- retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ;
- opposent une prescription, une forclusion ou une déchéance ;
- refusent un avantage dont l'attribution constitue un droit pour les 
personnes qui remplissent les conditions légales pour l'obtenir ;
- refusent une autorisation, sauf lorsque la communication des motifs 
pourrait être de nature à porter atteinte à l'un des secrets ou intérêts 
protégés par les dispositions des deuxième à cinquième alinéas de l'article 6 
de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public. �

A la lecture de ce texte, on peut s’interroger sur le fait qu’�carter un candidat 
puisse �tre consid�r� comme l’une des d�cisions qui � refusent un avantage 
dont l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les 
conditions légales pour l'obtenir �.

En fait, � la date � laquelle est prise la d�cision de rejet, le candidat ne peut 
se pr�valoir d’un droit qui est r�put� ne pas exister, puisque d�tenu par la 
seule entreprise en situation de voir son offre retenue, ou les entreprises en 
cas de proc�dures � multi-attribution.

La situation n’est gu�re diff�rente de celle des candidats � un jury d’examen. 
Or, la jurisprudence estime que les d�lib�rations d'un jury d'examen charg� 
d'appr�cier les m�rites des candidats n'entrent dans aucune des cat�gories de 
d�cisions d�favorables �num�r�es par la loi de 1979 (CE, 29 juillet 1983, n� 
40932, Seban ; CE, 22 juin 1992, n� 122085, de Lartigue, tables du Recueil 


